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Texte de la question

Interpellé par de nombreux élus de la Moselle, M. Jean-Marie Aubron attire l'attention de M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire sur la diminution drastique de la participation de
l'État à la politique de la ville. En effet, l'enveloppe globale des crédits État « Politique de la ville »
a diminué de plus d'un tiers pour l'année 2005. Cette diminution a des conséquences très
importantes sur les projets des associations oeuvrant dans le sens d'une amélioration des conditions
de vie des secteurs urbains sensibles. Ainsi, il ne fait pas de doute qu'ajoutée à la suppression des
emplois jeunes, cette nouvelle diminution de moyens alloués à la politique de la ville va contraindre
ces associations à procéder à des licenciements. C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer ses intentions et, notamment, si une deuxième délégation de crédits interviendra pour la
Moselle. - Question transmise à Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Texte de la réponse

Le budget de la ville et de la rénovation urbaine inscrit dans la loi de finances pour 2005 s'est élevé
à 422,65 millions d'euros, soit une augmentation de 22,8 % par rapport à l'année 2004. Deux
tendances ont marqué ce budget : d'une part, les premières tranches opérationnelles de travaux du
programme national de rénovation urbaine ont été lancées par l'Agence nationale de rénovation
urbaine (ANRU) ;d'autre part, 62 millions d'euros ont été affectés au nouveau programme de
réussite éducative dans le cadre de la loi de programmation pour la cohésion sociale. Pour certaines
actions, conduites par des associations, ces financements ont pris en 2005 le relais du fonds
d'intervention pour la ville (FIV). Au-delà de ces crédits, des moyens supplémentaires ont été
affectés aux communes confrontées à des charges socio-urbaines lourdes à travers la réforme de la
dotation de solidarité urbaine (DSU), qui a mobilisé en 2005 une enveloppe de 120 millions d'euros
supplémentaires. Il convient de rappeler que la DSU doit participer, dans son utilisation, aux
politiques de solidarité, dont la politique de la ville. L'une des priorités du budget pour 2006 est, par
ailleurs, le renforcement des moyens affectés aux associations intervenant dans les quartiers en
difficulté. 190 MEUR sont affectés au FIV pour permettre aux associations, notamment, de mener
des actions de prévention, de médiation et de développement social, dans le cadre des contrats de
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ville. L'enveloppe consacrée aux adultes-relais est portée à 83 MEUR afin de doubler le nombre de
ces emplois de médiation qui bénéficient pour 80 % aux associations. Le programme de réussite
éducative est, par ailleurs, accéléré. 99 MEUR seront consacrés à ces projets pour 2006. Au total,
les crédits consacrés à la politique de la ville représentent pour 2006, 1 232 MEUR en autorisations
d'engagement et 1 085 MEUR en crédits de paiement, soit le meilleur budget depuis la mise en
place de cette politique. Pour les seuls crédits de fonctionnement, ce budget est en progression de
60 % environ par rapport à 2005. Le Gouvernement s'est attaché, enfin, à améliorer les conditions
de versement des subventions, facteur de fragilisation des associations. Ainsi, la totalité des crédits
du FIV déconcentrés auprès des préfets pour le soutien aux actions locales a été délégué en début
d'année, donnant ainsi une lisibilité inédite aux acteurs de terrain sur les moyens affectés. Le
versement des subventions aux associations a pu également être accéléré par rapport à 2005 (de
deux mois en moyenne). Ces efforts seront poursuivis en 2007, dans le cadre de l'Agence nationale
pour la cohésion sociale et l'égalité des chances, nouvel établissement public, chargé de gérer la
plupart des crédits spécifiques affectés au volet dit social de la politique de la ville.
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